
LA FORMATION     :  

Horaires des enseignements communs :

Matières Horaire par
élèves

(Première)

Horaire par
élèves

(Terminale)

Français 3h ⁄

Philosophie ⁄ 2h

Histoire-
Géographie

1h30 1h30

Éducation
morale et

civique (EMC)

18h annuelles 18h
annuelles

Langues
vivantes A+B et

ETLV (1)

4h (dont
1h d’ETLV)

4h (dont
1h d’ETLV)

Éducation
physique et

sportive

2h 2h

Mathématiques 3h 3h

Accompagne-
ment

personnalisé (2) 

En fonction des
besoins

En fonction des
besoins

Accompagne-
ment aux choix
de l’orientation 

(3) (3)

Vie de classe En fonction des
besoins

En fonction des
besoins

Horaires des enseignements de spécialité :

Matières Horaire par
élèves

(Première)

Horaire par
élèves

(Terminale)

Physique-
Chimie pour la

santé

3h

Biologie
humaine

5h

Chimie biologie
humaine

8h

Sciences et
techniques
sanitaires et

sociales

7h 8h

Notes     :  

→ 1  -  La  langue  vivante  A est  étrangère.  La
langue  vivante  B  peut  être  étrangère  ou
régionale. 
L'enseignement  technologique  en  langue
vivante avec un enseignant d'une discipline
technologique  et  un  enseignant  de  langue
vivante. 
→ 2  -  Volume  horaire  déterminé  selon  les
besoins des élèves. 
→ 3 - 54 h, à titre indicatif, selon les besoins des
élèves et les modalités de l'accompagnement à
l'orientation mises en place dans l'établissement.

Horaires des enseignements optionnels :

→ L'élève peut suivre 2 enseignements
optionnels au maximum parmi les suivants ;

→ En outre, l'élève peut suivre, en classe de
première et terminale, un atelier artistique d'une

durée de 72 h annuelles.

Matières Horaire par
élèves

(Première)

Horaire par
élèves

(Terminale)

Arts (4) 3h 3h

Éducation
physique et

sportive

3h 3h

Langues des
signes française

3h 3h

→ 4  -   Au  choix  parmi :  arts  plastiques  ou
cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire des arts
ou musique ou théâtre



Atouts pédagogiques     :  

-  Rencontres  avec  des  professionnels,
visites  d’établissements  sanitaires  et
sociaux,  participation  à  des  projets  de
santé et en action sociale...

Les principales poursuites d’études 
après un baccalauréat ST2S     :  

Études paramédicales :
- Institutions de formation en soins infirmiers

(IFSI)
- BTS Manipulateur en électroradiologie

médicale
- BTS diététicien

- BTS Esthétique-cosmétique
- BTS hygiène-propreté-environnement
- DTS imagerie médicale et radiologie

thérapeutique

Études sociales :
- Assistant du service social

- Éducateur spécialisé
- Éducateur de jeunes enfants (EJE)

- Moniteur éducateur

Études technico- administratives :
- BTS Services et prestations des secteurs

sanitaire et social (SP3S)
- BTS Économie sociale et familiale (ESF)

BUT :
- Carrières sociales     : éducation spécialisée,
assistance sociale, services à la personne,

animation sociale et culturelle 
- Hygiène sécurité environnement

- Génie biologique

Licences : 
Sciences sanitaires et sociales, psychologie, 
sociologie

Les métiers  d'aide-soignant,   infirmier,  pédi-
cure-podologue,   psychomotricien,   audiopro-
thésiste,   technicien   en   analyses   biomédi-
cales, manipulateur en électroradiologie mé-
dicale, auxiliaire de puériculture, assistant du
service social, éducateur, de secrétaire médi-
cale   ou  de  gestionnaire   de  prestations   so-
ciales.

Baccalauréat
technologique série

Sciences et
Technologies de la
Santé et du Social

(ST2S)

Le cycle ST2S vous permettra d’évoluer vers le
domaine du social et du paramédical.

Pour qui     ?  
Ceux qui ont un intérêt pour les relations
humaines et le travail sanitaire et social.

Qualités : autonomie, esprit d’initiative, sens du
contact, écoute, esprit critique et travail en

équipe.
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